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CONSIDE.Fl\.NT : 

Que le Bcçaun:e-Uni, en sa. ~~a.lité ~e.Puis&anoe tœ.ndata.ire po,ur 
:- ·.··. 

la Palestine, a den:andé à l'Assembiée générale de formuler, aux termes 
_· .-· . ~ :-~. . . . . . i .·" ~ -: .·, ; . ,· . . . . . . . . . ; 

de l'Article 10, dee recoinirandations relati,•es ·au futur ·gouvernem~nt 

de.la P2lestine; 

CONSID:CRANT 

Que la Palestine est un territoire sous mandat dont l'indépendance 

est provisoirement reconnue en vertu du paragraphe 4 de 1 1.Àrtfole 22 du 

Pacte de la Société des rrations; 

CONSIDEI-1ANT 
... ~ ·.: {;" •.· 

Que la Puissance n:a.ndataire s'est décle.rée pleinement.d'acèÔrd 

avec la proposition de la Connn.i.ss:ion spuciale des ITaticns Unies pour 
. ·. ~ •.. ' . . 

la Palestine, tendant à ·ce qu'il soit mis fin au n;andat et à c~ que 

la Palestine se voit accorder Ilindépendance, 

CONSIDEP.ANT 

Que la cc~étence de l'Assemblée générale en zœti~re de recomr.an-

lationa à formuler est limitée dans ce don:aine, en vertu ~u phapitre nr 
• ~- f • ' • .. • • 

r'i.A lA ~::.arte,. notar.:nnent des Ar.~icles 77,. 79 et 80; 

CCKS :;J;ER(l.NT 
\ . "" .. 

Que la Puissance !mndataire n'a pas enéore établi ~n Pa~eatine les 
. . ' ' . 

' ' ·, ; ,,· ' . ' . 
organes de gouvernement autonome néces~aires à un ~ouv~r1i1~m~nt def 

. '· '. ·. , ;:-· · .. ';. ' - : . , . . ... .. . . . 

Palestine pour lui permettre d 1assumer l'autorité,et les oblieaticns 
;•·:;: .. ~:,':·<~~.f·~~-' ~-;~:,-~ . ..-- ·-~ .j . ; ,•;' ,,•, 
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stip~léea dans l 'Acte du V:andat; 

COI'lSIDER'\liT 

Q~e l' ét~bl issè:rœnt de cea organismes gouvernementaux exige que des 

dis:poei tiens soient prieea pour la "i?rève période 9-e .. transi -ç~on qui 
. . . ' . ~- · ~·· 

s'écouhi·a entre la cessation.du Itandat et. le transfert deQ pouvo:!.ra .a:u 
' '• ~ . . ~ · .. . :, . 

nouveau gouvernement de la Pales.tine; 

EECOW-~NDE : 

Qce le Royawœ-U~~ élabore dans le plus br~f Jél ai possibl ~ et 
· • . . . ' . .. . 

aux ternes de l'Article 79 de la Charte · un accord à souzr.ettre .à l'Aaeemblée 

générale aux fino d 1app~oè~tion; cet accord autorisera la Grande~Brotagne , 

en sa qualité do Puissance chargée de ·l'administratio~, à co~pl~t~r sa tâche . .. . .. . . . . . . . '", . .. .. 

en Palestine pendant l a période de transition, ccnforménerit audit: açcord ... . . . . . ·.. .. . . . .. . . . . . . 

qui devra cc~prendr e l es dispositions suivantes: 

1~ Etaèliaae~ent, sur une base démocratique, d'un ~~t souverain 

comprenant t oute la Palestine; 
. _:. . . , :· . '. . . :. .. . . 

2. El~?-~ion, dans l e _plus bref délai :po_s~Jbl~, d'une assembl ée 

conetit~anta, t ous les r essortiaeànts ,authentique~ .~e l a Pal~stine 

et respectueux de ses lois ayant droit de vote; 

3., Elabora t ion e t promuigation par cette assemblé~ . co.nstit,uante, 
• : ~ • • • • • • • • : • . ,. • : : ' • • • • : ' • • , • • • J • 

pour l'Etat palestinien, dans une limite de temps !:1xée, .. d'une. . . 
~ ' t • ', . • • ' , . ; . •. '• . • .. . . ~ . . . . ' . ;, •• • • \ 

conoti tution à ce.ractore démo~ra tiqua et reni'emant deE!. di aposi ~_iqns 
• .. ~ .. , . . ' ·: •', . t 4 • ' • • 

· •, ' •• . , . . . 

a) sarantissant l es d!_'oi t e de .1 ~hOilllile 1 1:is.· ,!.ibert~s -~.ondam~n~tales 
. ' . . . .. . . 

et l' égalité de tous devant l a l oi , 

b ) garan.tissant l ~s èroi t .s _et l es i n t'.Gr~~s ~égi ~~~- de·. toutes 

l e e min?.r_i té~, 
, ..... ! . . . . 

, •.;.,\ -- . 
. • ·! , ,· • . , , . . . 

c ) a oe~rGnt la protection de.~ . l .iewc saipts, et. garantiasan,t 
. : · 1· ·._ ...... . . , .• ;.: /:: ·:'·: . - , .,:, • . . ·~. i. :.1 .'.J:.,.,'!.f •' ·• ·, . . :. ·. • ·<... . . . .. 

à tc·..tA 11:1 liberté du ~ulte e t l'accès dea l iew.c, ~ili11ts; _ .... . , • ,.,;" ·'.. . .... 

4 .• Fort:ation dans une limite ç.~ tempe, f'.i:xée ~-Y c_C?,11:f.~!~éu.ent _aux 
. ·: .. , . ~ .. , .. · .. . .. ' .· . . :;.-:. ·•-=-~· .. · .. ·:.; .·.:/ .'' :. .. •:.{::.:~ :•, ✓.; 11 ... , ~ ... ·,; : •: • . • .. ~.• ... ..... • 

·te~~ de l a _co~sti tut~~n, -~ '-,~~ S.~~~~i-~;~;lt. ;~,.~~~~!:,~-e / 8 ff~i~~{~ h,,: 

1 1ad~inis~~t~~n d~ l a P~l~stine qu~, lui , r r3~,~-~~-.. J.!a,t;1~:r'iJ:f::, ..... ,:, ~ 
. . ... · ... , .. , ...... \ .. . · ' ' , : •. :" . . ": : , : t ;' ; -; Jtt . .. .. :r:J.::,.: .. ~·: ,,:..,.:,~ .: · ·~··•j,,•r..: ,..: .... _~· ~·J:_ ... .. , . .;,. .. ••- · ... ', · :~ ... ,, ... ..... c . ,J 

chargée de 1 1 admin1strotion •. 




